












Article 7 - APPORTS 

TITRE II 

CAPITAL - PARTS SOCIALES 

7.1 - Montant et modalités des apports 

Lors de la constitution, il n'a été procédé qu'à des apports en nature. 

Le soussigné apporte à la société, savoir 

Aux termes d'un contrat d'appo1t en date du 12 juillet 2018 ci-annexé, Johann RAOULT app01te à la 

société, sous les garanties ordinaires de fait et de droit, 5 000 parts, numérotées de 1 à 5 000, constituant 

le capital de la société P AMAJOLO, Société à Responsabilité Limitée, dont le siège est à Saint-Malo 

(35400) - 15, rue de Gouyon, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Saint-Malo 

sous le numéro: 819 468 240. 

En rémunération de cet apport évalué à deux cent mille euros (200 000 €), Johann RAOULT se voit 

attribuer vingt mille (20 000) pa1ts de dix euros ( 10) chacune, intégralement libérées. 

L'évaluation des apports ci-dessus a été effectuée au vu du rapport de Stéphane Rousseau, commissaire 

aux apports désignée par décision de l'associé unique. 

Ce rapport restera annexé aux présents statuts. 

7.2 -Propriété et jouissance 

La Société bénéficiaire aura la pleine propriété et la jouissance des titres apportés à compter de son 
immatriculation au registre du commerce et des sociétés. 

7.3 - Origine de propriété 

Les titres apportés appartiennent à Monsieur Johann RAOULT pour avoir souscrit au capital de la 
SARL PAMAJOLO, désignée ci-dessus, au moment de la constitution de cette dernière en date du 6 
avril 2016. 

7.4 - Charges et conditions de l'apport 

Le présent apport, représentant ainsi une valeur nette de 200 000 Euros, est consenti et accepté aux 
charges et conditions suivantes 

- La Société bénéficiaire prendra les biens apportés, dans l'état où ils se trouveront, sans pouvoir 
demander aucune indemnité pour quelque cause que ce soit et, notamment pour erreur de désignation 
ou de contenance.

- Elle supportera tous les frais, droits et honoraires afférents au présent apport, y compris ceux des actes 
et pièces appelés à en constater la réalisation définitive, ainsi que tous frais qui en seront la conséquence 
directe ou indirecte. 
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7.5 – Apport en nature en cours de vie sociale

Suivant décisions de l'associé unique en date du 18 octobre 2021, le capital social a été augmenté de 

65 500 euros au moyen de l'apport effectué par Monsieur Johann RAOULT de 500 parts sociales, 
numérotées de 1 à 500, détenues au sein de la société SCI JEPM (837 810 894 RCS SAINT-MALO) et 

évaluées à 65 500 euros 

8.1 - Capital social

Le capital social est fixé à la somme de deux cent soixante-cinq mille cinq cents (265 500) euros.

Il est divisé en vingt-six-mille cinq cent cinquante (26 550) parts sociales de dix (10) euros chacune, 

numérotées de 1 à 26 550, attribuées à :



- Monsieur Johann RAOULT,

à concurrence de 26 550 parts, ci .................................................................. . 26 550 parts 

numérotées de 1 à 26 550, 

Total égal au nombre de parts composant le capital social, 

soit 26 550 parts, ci ........................................................................................... . 26 550 parts 

Le soussigné déclare que les parts ainsi créées sont souscrites en totalité. 

8.2 - Libération des parts 

Dans le cas où les parts en numéraire ne seraient pas entièrement libérées, leur libération devra intervenir 
en une ou plusieurs fois sur décision du gérant, dans un délai maximum de cinq ans à compter de 

l'immatriculation de la société au Registre du Commerce et des sociétés. 

Les appels de fonds sont portés à la connaissance des associés quinze jours au moins avant l'époque 
fixée pour chaque versement, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

A défaut de libération des parts sociales aux époques fixées par la gérance, les sommes dues sont, de 
plein droit, productives d'intérêt au taux légal à compter de la date d'exigibilité, sans préjudice des autres 

recours et sanctions prévus par la loi. 

En outre, conformément à l'article 1843-3 alinéa 4 du Code civil, s'il n'a pas été procédé aux appels de 
fonds nécessaires pour réaliser cette libération dans le délai légal, tout intéressé peut demander au 
président du tribunal de commerce statuant en référé soit d'enjoindre sous astreinte la gérance de 

procéder à ces appels de fonds, soit de désigner un mandataire chargé de procéder à cette formalité. 

Article 9- MODIFICATION DU CAPITAL 

9.1 - Augmentation du capital 

9.1.1. Modalités 

L'associé unique peut décider d'augmenter en une ou plusieurs fois par voie d'apports en nature ou en 
numéraire ou par incorporation de tout ou partie des bénéfices ou réserves disponibles au moyen de la 
création de parts sociales nouvelles ou de l'élévation de la valeur nominale des parts existantes. Les 

parts nouvelles peuvent être souscrites soit par l'associé unique, soit par des tiers la société devenant 
pluripersonnelle. 

A peine de nullité de l'opération, le capital social doit être intégralement libéré avant toute souscription 
par l'associé unique ou un tiers de nouvelles parts à libérer en numéraire. La libération des apports en 

numéraire pourra être effectuée par compensation avec des créances liquides et exigibles sur la société. 

En cas de pluralité d'associés la décision d'augmenter le capital en une ou plusieurs fois sera prise par 
décision collective des associés aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les modifications 
statutaires. En cas de tenue d'une assemblée, celle-ci sera de nature extraordinaire. 

Les parts nouvelles peuvent être créées au pair ou avec prime. Dans ce cas, la collectivité des associés, 
par la décision portant augmentation du capital, fixe le montant de la prime et détermine son affectation. 

9.1.2. Souscriptions en numéraire et apports en nature 

En cas d'augmentation de capital par souscription de parts sociales en numéraire, les fonds provenant de 

la libération des parts doivent faire l'objet d'un dépôt à la caisse des dépôts et consignations, chez un 
notaire, ou dans une banque. 

Si l'augmentation de capital est réalisée en tout ou partie au moyen d'apports en nature, l'évaluation de 
chaque apport en nature doit être faite au vu d'un rapport établi sous sa responsabilité par un commissaire 

aux apports désigné par ordonnance du président du tribunal de commerce à la requête de l'un des 

gérants. 

Lorsqu'il n'y a pas eu de nomination de commissaire aux apports conformément aux dispositions en 
vigueur ou lorsque la valeur retenue est différente de celle proposée par le commissaire aux apports, le 
ou les gérants de la société et les personnes ayant souscrit à l'augmentation du capital sont solidairement 
responsables pendant cinq (5) ans à l'égard des tiers de la valeur actualisée auxdits apports. 

Les parts représentatives d'apports en nature doivent être intégralement libérées et réparties lors de leur 
création. 
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TITRE VIII 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 29 - PERSONNALITE MORALE - IMMATRICULATION AU REGISTRE DU 

COMMERCE 

Conformément à la loi, la société ne jouira de la personnalité morale qu'à dater de son immatriculation 

au Registre du Commerce et des Sociétés. 

Le ou les gérants sont tenus de requérir cette immatriculation dans les plus courts délais et de remplir à 

cet effet toutes les formalités nécessaires. 

Pour faire publier la constitution de la présente société conformément à la loi, tous pouvoirs sont donnés 

au porteur d'une copie des présents statuts comme de toutes autres pièces qui pourraient être exigées. 

Par ailleurs, un état des actes accomplis à ce jour pour le compte de la société en formation, avec 

l'indication pour chacun d'eux de l'engagement qui en résulte pour la société, est annexé aux présents 

statuts. 

Cet état, dont la soussignée déclare avoir pris connaissance, demeurera annexé aux présents statuts, sa 
signature par l'associé unique et la mention de ses actes et engagements sur le registre des décisions 
emportera leur reprise par la société lorsque celle-ci aura été immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés. 

Article 30 - FRAIS 

Les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites incombent à l'associée unique, jusqu'à ce 
que la société soit immatriculée au registre du commerce et des sociétés. A compter de cette 
immatriculation, ils seront pris en charge par la société qui devra les amortir avant toute distribution de 
dividendes et au plus tard dans le délai de cinq ans. 

Article 31-REGIME FISCAL 

En présence d'un associé unique personne physique, la société est, sauf option expresse et irrévocable 
pour l'impôt sur les sociétés, soumise au régime fiscal des sociétés de personnes. 

Le régime de l'impôt sur les sociétés est de droit si l'associé unique est une personne morale ou si la 
société venait à comprendre plus d'un associé, sauf cas de la SARL formée entre les membres d'une 
même famille optant pour le régime des sociétés de personnes conformément aux dispositions des 
articles 8-3° et 239 bis AA du CGI ou tout autre texte prévoyant ce régime. 
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